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Châtenay-Malabry : commune des Hauts-de-Seine, en région parisienne. Une ville de 
banlieue comme tant d’autres, avec sa cité HLM en pleine restructuration. Cette cité HLM, 
Mohamed aurait bien aimer la quitter pour partir ailleurs. Châtenay est assez mal desservie 
par les transports en commun. Après de nombreuses années, sa demande de relogement a 
enfin abouti : Mohamed déménage ce mois-ci... dans le même quartier. C’est tout ce que 
l’office HLM du département avait à lui proposer. De toute façon, son immeuble était promis 
à la destruction : il fallait partir. Et même s’il aurait préféré quitter le quartier, Mohamed était 
surtout pressé de quitter son immeuble. 

 
 Mohamed n’en pouvait plus de son immeuble. Enfin, plus exactement... Mohamed n’en 

pouvait plus de son voisin. Il y avait un problème avec son voisin. Son voisin, c’est-à-dire... 
Enfin, son voisin est... Comment dire ? Enfin, son voisin est raciste. Oui : raciste, c’est cela. Il 
n’aime pas les africains et il n’aime pas les arabes. Il voudrait que tous ces gens s’en aillent. 
Alors, au début, ce voisin s’en est pris à une famille de Sénégalais. Après plusieurs années de 
harcèlement, cette famille a dû quitter l’immeuble. Puis, il y a dix ans, il a commencé à s’en 
prendre à Mohamed. Mohamed a ainsi vu sa boîte aux lettres couverte d’excréments et 
d’insultes racistes. Et puis, les années passant, ce voisin s’est montré de plus en plus agressif. 
Jusqu’à ce jour du mois de juin 2021 où ce voisin a agressé physiquement Mohamed. 
Mohamed ne s’est pas laissé faire : il s’est défendu. Non content de ne pas avoir pris le 
dessus, ce voisin a alors porté plainte contre Mohamed, qui de victime d’une agression raciste 
se retrouve désormais accusé de violence, et doit comparaître le 22 juillet prochain devant le 
tribunal correctionnel de Nanterre. 

 
Le racisme n’est que la conséquence du chacun pour soi qui règne dans cette société. 

L’histoire de Mohamed nous montre à quelle absurdité le racisme ordinaire peut nous 
conduire. Le capitalisme n’a rien d’autre à nous proposer que la guerre de tous contre tous. 
Pourtant le mouvement des Gilets jaunes nous a rappelé que la classe populaire est capable de 
s’unir pour défendre ses intérêts en rassemblant des gens de toutes origines. Nous ne devons 
pas laisser le racisme nous diviser car cette division ne profite qu’au patronat, qui sait très 
bien qu’il ne peut régner qu’en nous opposant les uns aux autres. Cette nécessaire solidarité, 
Mohamed en a toujours eu conscience, en assurant depuis de nombreuses années dans le 
mouvement des chômeurs la permanence de l’association « AC ! » (Agir ensemble contre le 
Chômage). Cette permanence permet d’informer sur leurs droits les chômeurs et les 
travailleurs précaires. Mais aujourd’hui, c’est Mohamed qui est en galère !    

 
Alors, ne laissons pas Mohamed tout seul ! 

 
Manifestons notre solidarité avec Mohamed en venant assister à son procès jeudi 22 
juillet à 14H00 à la 16e Chambre du tribunal correctionnel de Nanterre (Palais de 
justice, 179-191 avenue Joliot-Curie, RER A, stations Nanterre-Préfecture ou Nanterre-
Université).  
 

Non au racisme ! Oui à la solidarité prolétarienne ! 
 
 

CAR 92 (Comité Anti-Raciste des Hauts-de-Seine) 


